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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
, est adow . 

LA SITUATION ENTRE L’XRAQ ET LE KOWEIT 

Le m (int?rprétatioa du russe) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant entamer l’examen du poiut inscrit à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’entente intervenue lors de 

ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont en possession du document S/21811, qui comprend le 

texte d’un projet de résolution préparé au cours des consultations du Conseil. 

le crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont nous sommes saisis. S’il n’y a pas d’objection, je vais mettre le 

projet de résolution au vote. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
I  l .  ,  

Lf est Drocede auy6ta 1eve.e .  

yotent nour : Canada, Chine, Colombie, Côte d’ivoire, Cuba, Etats-Unis 

d’Am&ique, Ethiopie, Finlande, Prance, Malaisie, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des 

Républiques socialistes sovi$tiques, Yemen, Zaïre. 

Le m (interprétation du russe) t Il y a eu 15 votes pour. Le 

projet de réaolution a donc été adopté à l’unanimité en tant que résolution 

669 (1990). 

Le Conseil a donc achevé à ce stade, l’examen de la question inscrite à son 

ordre du jour. Le Conseil de sécurité demeure saisi de la question. 
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